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Protéger les
personnels au travail

Sécurité et sérénité
au travail !

VOTEZ CFDT !

Tous
personnels

Des actions concrètes pour
prévenir les agressions et les
incivilités contre les agents.

Un accompagnement humain
effectif pour les agents victimes.

Idéologies extrémistes et anti-
démocratiques, incivilités, agressions

verbales ou physiques, réseaux sociaux.. les
agents des services publics sont en

première ligne face aux tensions de notre
société.

Une protection fonctionnelle
efficace pour tous les agents.

je vote CFDT

du 03 au 10 déc 
26

Les revendications CFDT
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Pour la CFDT, il est nécessaire d’associer tous les
acteurs et partenaires : personnels, usagers, élèves et
parents, collectivités, services de sécurité ...
Les actions de prévention doivent être co-
construites et adaptées aux situations locales. Elles
prévoient des lieux de dialogues et de médiation. Mais
aussi un rappel à l’ensemble les droits, devoirs et
sanctions encourues.

Les agents publics peuvent être victimes d’atteintes ou
d’agressions physiques ou verbales dans leur travail. Leur
employeur est tenu de les protéger efficacement par tous
moyens et de les accompagner. Cette protection reste peu
connue des agents. Elle est parfois mal appliquée.
La CFDT demande des actions d’information et de
formation des agents et des encadrants.

Les agents sont trop souvent laissés seuls face aux
traumatismes découlant de ces situations.
La CFDT demande la mise en œuvre d’un véritable
accompagnement prévu par les textes « afin d’évaluer la
situation de l’agent et d’identifier au mieux ses besoins en
accompagnement. Un soutien psychologique est mis en
œuvre si nécessaire »


